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Quels sont les Objectifs
de la
Version 1 de la Méthode ?



Intervention de la Méthode dans le déroulé d’une évaluation environnementale

Évitement &
Réduction

Cf. les principes 
régissant la mise en 

œuvre de la 
séquence ERC

Qualification
des enjeux +

évaluation
des pertes 

fonctionnelles

Présentation des 
mesures et 

évaluation de la 
perte résiduelle 

significative

Proposition 
d’actions 

écologiques + 
évaluation
des gains 

fonctionnels

Diagnostic fonct. 
du site impacté

Diagnostic fonct. du 
site de compensation

Evaluation du 
respect de la règl.

D’après les critères 
réglementaires

Art. L.211-1 du Code de 
l’env. précisé par 

l’arrêté intermin. du 
24/06/08 modifié

Identification &
délimitation de ZH

Intervention de la
Méthode nationale d’évaluation

des fonctions des zones humides

En plus
évaluer les 

principes non 
abordés par la 
Méthode



Les pertes fonctionnelles sur le site impacté

peuvent-elles être compensées par les gains 
fonctionnels prévus sur le site de compensation

après la mise en œuvre des mesures compensatoires ?

Les zones humides, définies 
par l’art. L. 211-1 CE précisé par 

l’arrêté intermin. du 24 juin 
2008 modifié

Procédures environnementales liées à un projet

Prescriptions des SDAGE 2022-2027

compensation

Pertes Gains

?
site impacté site de compensation

Contexte réglementaire et question abordée



Évaluer quelques fonctions des ZH

Les fonctions sont…
« Toutes les actions qui ont lieu naturellement dans les zones humides, et
qui résultent de l’interaction entre la structure de l’écosystème et les
processus physiques, chimiques et biologiques qui y sont à l’œuvre »
(Maltby et al. 1996)

Valeurs ServicesÉtat de 
conservation



Évaluer quelques fonctions des ZH

ralentissement des
ruissellements

recharge des nappes

rétention des sédiments

atténuation du débit de crue

soutien au débit d’étiage

des « éponges naturelles » qui reçoivent,
stockent et restituent l’eau



dénitrification des nitrates

assimilation vég. de l’azote

adsorpt. précipit. du phosphore

assimilation vég. des
orthophosphates

séquestration du carbone

Évaluer quelques fonctions des ZH

des « filtres naturels », « reins », qui reçoivent les 
matières minérales, organiques, les emmagasinent, les 

transforment et/ou les restituent

azote 
gazeu

x

Source : modifiée de Fischesser et Dupuis-Tate (1996)

azote

carbone

phos.



Évaluer quelques fonctions des ZH

des « réservoirs » de biodiversité

Source : modifiée de Fischesser et Dupuis-Tate (1996)

support des habitats

connexion des habitats



public techniquenon recours à des experts
ou spécialistes

×
objectivité-reproductibilitéindépendance

à la phénologie
pragmatismesupport de

comm.

▪ Sept impératifs respectés

▪ Deux grands types d’informations mobilisées

+

Impératifs et informations



Un tableau de bord à disposition des parties prenantes 
pour qu’elles concluent sur le respect des principes

édictés dans le Code de l’Env.

Utiliser la Méthode permet de vérifier…

Démarche analytique

SI la compensation a lieu dans une 
zone avec des caractéristiques 

physiques et anthropiques 
homogènes,

Diagnostic
de

contexte

Proximité géo.

& fonctionnelle

Équivalence
qualitative

ALORS une équivalence 
fonctionnelle est-elle vraisemblable 

à l’issue de la mise en œuvre des 
mesures compensatoires ?

Diagnostic
fonctionnel

Équivalence fct

quantitative

Efficacité

Plus value 
écologique



un rapport
biblio.

• Une extension QGIS 
Cerema – PatriNat

• Une foire au questions

• Un exemple de restitution 
rédigé de A à Z

• Des tutos vidéos

Documents et outils disponibles avec la Version 1 !

le guide + le tableur de saisie parus en 2016



Opposition à instruction de dossier ZH 
sans utilisation de la Méthode 

Note de doctrine 
de bassin Rhône-

Méditerranée

2 notes

Agences de l’eau, DREAL, DRIEE, 
DDTM, DDT, direction 

interdépartementale des 
routes…

Direction de l’eau et 
de la biodiversité

+ Direction des 
infrastructures de 

transport

Reconnaissances à l’échelle nationale et dans les territoires

Exemples



Quel Bilan faire de la mise en œuvre 
de la Version 1 de la Méthode ?



Bilan de la mise en œuvre de la Version 1 sur les territoires

Parution d’un bilan après 4 ans de mise en œuvre pour :

→ Quantifier l’effort d’information et formations

→ Identifier les cas d’usages privilégiés

→ Bénéficier de retours d’expériences et critiques



Diffusion

▪ Présentation dans des congrès nationaux et internationaux

Public
Services de l’Etat et établissements publics, BE, maitres d’ouvrage (73%)
Acteurs de la recherche et gestionnaires d’espaces naturels (27%)

▪ Publications techniques et dans la littérature grise



Formation

Avant Covid !
▪ 33 sessions de formation
▪ Nombre de stagiaires = 359

Pendant et après Covid !
▪ 12 sessions de formation
▪ Nombre de stagiaires = 217

Soit au total depuis 2016
575 stagiaires formés

▪ 34 % de services de l’Etat
▪ 27 % de bureaux d’étude
▪ 21 % des établissements publics de l'Etat
▪ 14 % de coll. Territoriales et leurs groupements
▪ 2 % d’associations
▪ 2 % autres acteurs



Évaluations des formations par les stagiaires

▪ Intérêt de l’outil & bases scientifiques
robustes

▪ Nécessité de connaissances préalables pour
une formation pleinement efficace

Identif. des ZH et séquence ERC

Fonctionnement des ZH

Bases en SIG

▪ Importance de mettre en pratique
rapidement et régulièrement les acquis

▪ Nécessité d’organiser un niveau 2 pour
réactiver les acquis et améliorer la pratique

17

Formation



Mise en œuvre sur les territoires

Recensement des dossiers Loi sur l’eau au 31 juillet 2020 !

▪ Enquête auprès des DDT et l’OFB

▪ 140 dossiers Loi sur l’eau connus
mettant en ouvre la Méthode

52 % dans le Bas-Rhin, les Yvelines,
le Nord, l’Oise et le Pas-de-Calais

1-10

10-20

20-30

30-32



Mise en œuvre sur les territoires

Recensement des dossiers Loi sur l’eau au 31 juillet 2020 !

▪ Enquête auprès des DDT et l’OFB

▪ 140 dossiers Loi sur l’eau connus
mettant en ouvre la Méthode

52 % dans le Bas-Rhin, les Yvelines,
le Nord, l’Oise et le Pas-de-Calais

▪ Projets concernés

49% projets d’aménagement
22% infrastructures linéaires



Retours critiques et pistes d’amélioration

Neuf entretiens semi-directifs (BE, CD, Dreal, DDT)

▪ Méthode structurée, précise, approche par étape avec un bon potentiel

▪ Des indicateurs fonctionnels : une avancée majeure

▪ Mesures d’Evitement et de Réduction effectives favorisées

▪ Mesures de Compensation proportionnées aux impacts résid. sign. favorisées

▪ Très bon support d’échange car basé sur des éléments objectivés

▪ Nombreuses actions de formation, sensibilisation et d’information

▪ Niveau de technicité élevé avec non prise en compte de l’expertise naturaliste

▪ Méthode dense et tableur d’évaluation peu ergonomique

▪ Nécessité de suivre une formation pour appropriation

▪ Prise en main disparate sur le territoire (BE et DDT)

Formation des services instructeurs et des bureaux d’étude :
une clef pour une diffusion efficace et pérenne sur les territoires !



Retours critiques et pistes d’amélioration

Neuf entretiens semi-directifs (BE, CD, Dreal, DDT)

▪ Maintien de l’effort de formation et l’adapter aux besoins

▪ Améliorer les CCTP des maîtres d’ouvrage

▪ Améliorer l’ergonomie de la Méthode : indicateurs, simulation de l’impact, outil

▪ Intégrer les zones humides du littoral marin

▪ Prendre en compte l’expertise naturaliste via des commentaires dédiés

▪ Permettre de dimensionner une mesure de compensation
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Merci de votre attention !



Guillaume Gayet

Chef de projet milieux humides
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1 Des champs d’application et d’investigation étendus



1 Des champs d’application et d’investigation étendus



Version 1 Version 2

Métropole Zones humides continentales ✓ ✓

Zones humides du littoral marin ✘ ✓

Marais ✘ ✓

DROM Zones humides et marais ✘ ✘

Efficacité, pérennité ✓ ✓

Equivalence « fonctions et habitats » ✓ ✓

Equivalence « espèces » ✘ ✘

Equivalence - dimensionnement ✘ ✓

Faisabilité ✘ ✓

Proximité temporelle ✘ ✓

Proximité géographique ✓ ✓

Additionnalité « écologique » ✓ ✓

Additionnalité aux « engagements » ✘ ✓

Cohérence ✘ ✘

Proportionnalité ✘ ✓

Champs 
d’application

Champs 
d’investigation

Code de 
l’environnement
et lignes directrices 
nationales sur la 
séquence ERC

+ 2 nouvelles fonctions
atténuation du débit de crue

soutien au débit d’étiage



Tests de
2 prototypes
sur 200 sites

Avis des 
acteurs

sur les 
territoires

Intégration 
des retours 

critiques sur 
la V1



2 Les évolutions majeures – focus sur le dimensionnement



Interface de 
dimensionnement • dimensionnement de la mesure de compensation écologique ?

Diagnostic
de contexte

Diagnostic
fonctionnel

• projet d’aménagement dans un contexte écologique homogène ?

• équivalence fonctionnelle à l’issue de la mise en œuvre du projet ?

Trois éléments dans la Méthode pour évaluer un projet d’aménagement



35 indicateurs 
dans la

Version 2

couvert
végétal

systèmes de 
drainage

érosion

sol

habitats

Inclusion de spécificités marines

Ajout, recalibrage ou suppression 
comparé à la V1

Une batterie d’indicateurs pour évaluer les fonctions
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Une batterie d’indicateurs pour conclure sur l’équivalence fonctionnelle

Gain fonctionnel
pour une équivalence ?

?

?

Équivalence fonctionnelle par indicateur selon :

1. La perte fonctionnelle de l’indicateur
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Une batterie d’indicateurs pour conclure sur l’équivalence fonctionnelle

Gain fonctionnel
pour une équivalence ?

?

?

Équivalence fonctionnelle par indicateur selon :

1. La perte fonctionnelle de l’indicateur
2. La faisabilité et le délai associés à la mesure

de comp. écol. à l’échelle du site

Par ex. ratio fonctionnel de 1 pour 1
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Une batterie d’indicateurs pour conclure sur l’équivalence fonctionnelle

Gain fonctionnel
pour une équivalence ?

?

?

Équivalence fonctionnelle par indicateur selon :

1. La perte fonctionnelle de l’indicateur
2. La faisabilité et le délai associés à la mesure

de comp. écol. à l’échelle du site

Par ex. ratio fonctionnel de 1,4 pour 1



Equivalence fonctionnelle d’après un indicateur si :

sur le site impacté

×
Ratio 

fonctionnel
(par ex. 1 pour 1)

≤
sur le site de 

compensation

Ratio fonctionnel

≠
Ratio surfacique préconisé par ex. par un SDAGE et/ou un SAGE

Sans substitution l’un à l’autre !

Évaluation de l’équivalence fonctionnelle avec l’interface de dimensionnement



Considérations 
règlementaires

Considérations
territoriales

Considérations 
scientifiques

Considérations
techniques

Une interface de 
dimensionnement

en 3 étapes

L’interface de dimensionnement



Étape 1 sur 3 - Définition de l’intervalle de variation du ratio fonctionnel 
sur un territoire

Solution 1 : une définition formelle sur le territoire

→ Par souci d’opérationnalisation, d’équité,

de transparence… c’est la solution encouragée !

Solution 2 : sans définition formelle

L’interface de dimensionnement



Étape 2 sur 3 - Qualification de la mesure de compensation écologique 
d’un projet d’aménagement

L’interface de dimensionnement

Pressions
dans 
l’environnement

7 critères structurés dans un tableur

• une qualification automatisée

• éventuellement, une qualification 
argumentée de l’observateur



L’interface de dimensionnement

Étape 3 sur 3 – Attribution
d’un ratio fonctionnel
au projet d’aménagement



L’interface de dimensionnement

Étape 3 sur 3 – Attribution d’un ratio fonctionnel 
au projet d’aménagement

Lecture du ratio octroyé par ex. pour un intervalle [1-4]



L’interface de dimensionnement

Étape 3 sur 3 – Attribution d’un ratio fonctionnel 
au projet d’aménagement



Étape 3 sur 3 – Attribution d’un ratio fonctionnel 
au projet d’aménagement

Le ratio retenu, 
sous réserve

d’être 
argumenté !

L’interface de dimensionnement
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Une batterie d’indicateurs pour conclure sur l’équivalence fonctionnelle

→ Par ex. pour un ratio fonctionnel 
de 1,6 pour 1

Gain fonctionnel
pour une équivalence ?

?

?
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Une batterie d’indicateurs pour conclure sur l’équivalence fonctionnelle

gain fonctionnel 
sans équivalence

équivalence 
fonctionnelle

→ Par ex. pour un ratio fonctionnel 
de 1,6 pour 1

pas de gain 
fonctionnel

Conclusion selon les enjeux
« zones humides »

sur territoire et le site impacté



3 Des outils rénovés pour mettre en œuvre la Méthode



▪ 4 rapports biblio pour tout
savoir en détails

Et surtout, pour mettre en œuvre !
▪ 1 guide

Connaissances et outils disponibles

▪ 1 tableur ▪ 1 extension
développée 

avec le Cerema





Recommandations
pour les grands projets

Plus
communicant Plus pédagogique

Un accompagnement
à la conclusion

Recommandations pour
des sites « particuliers »

Intégration de
spécificités marines



Des rappels fondamentaux

Ne pas évaluer l’équivalence avec un score global

Pas de pénalisation systématique de mesures de 
compensation ambitieuses

Une version 2 plus complète
sans être plus longue à appliquer  !



▪ 4 rapports biblio pour tout
savoir en détails

Et surtout, pour mettre en œuvre !
▪ 1 guide

Impératifs et informations

▪ 1 tableur ▪ 1 extension
développée 

avec le Cerema



▪ 4 rapports biblio pour tout
savoir en détails

Et surtout, pour mettre en œuvre !
▪ 1 guide

Impératifs et informations

▪ 1 tableur ▪ 1 extension
développée 

avec le Cerema

Meilleure ergonomie

Description plus fine
du prog. d’act. écol.

Un outil en ligne à venir !



4 Relations avec quelques méthodes et outils existants



HYDRINDIC

Quels sont les effets
des actions écologiques

sur le fonctionnement hydrologique
d’une zone humide ?

MHEO

Comment évoluent l’état
et les fonctions d’un site

en zone humide ?

Déclinaison sur les bassins 
hydrographiques avec les 
CENs

Avec MHEO
5 protocoles
6 indicateurs
1 Boîte à outils : cadre 
méthodologique général



Merci de votre attention !



Barbara Lalève

Chargée de mission Zones humides et Bassins versants
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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Estuaire de la 

Gironde et milieux associés

Genèse du projet sur le territoire du SAGE

Cadrage du projet de test du prototype de la MNEFZH V2 sur le 

territoire du SAGE

Déroulé du test et ses résultats sur le territoire du SAGE 

Déployer la MNEFZH V2 sur le territoire du SAGE, pourquoi ?

Temps d’échange



1 – Genèse du projet 

Le SAGE Estuaire de la Gironde et milieux
associés

▪ SAGE = outil de planification /gestion concertée,
équilibrée et durable ressource en eau et milieux
aquatiques / infra SDAGE / objectif DCE bon état des
masses d’eau

▪ SMIDDEST = structure porteuse du SAGE
Territoire cohérent au niveau hydrographique

2 départements 33 & 17

185 communes

3 800 km²

▪ La Commission Locale de l’Eau (CLE)
Instance de concertation des acteurs du
territoire du SAGE

3 collèges

Valide les grandes étapes de la mise en
œuvre du SAGE

2003

Lancement de la 
démarche 

2005 
Délimitation du 

périmètre

2006-2013 
Elaboration

Août 2013

Approbation

Aujourd’hui en 
révision



1 – Genèse du projet 

10 enjeux inscrits dans le SAGE

Enveloppe des principales ZH

+ de 20% du territoire

Zones Humides potentielles

Evolutive ➔ Ci-contre enveloppe amendée



1 – Genèse du projet 

▪ Les ZH d’accompagnement des cours d’eau

▪ Les landes humides, tourbeuses, les lagunes

▪ Les marais

▪ Les estrans, vasières, les îles

▪ Améliorer les connaissances sur les ZH

▪ Préserver et restaurer leurs fonctionnalités

« en garantissant un développement harmonieux du 
territoire »

Les objectifs inscrits dans le SAGE

1 diversité de ZH



1 – Genèse du projet 

4 règles/5 en lien avec les ZH10 dispositions ZH 

ZH1. Enveloppe territoriale des principales ZH : outil d’information et de 
connaissance, suivre l’évolution spatiale  et temporelle de ces milieux (pas de portée 
réglementaire).

ZH2. Mieux connaître, sensibiliser et informer sur les fonctions et la valeur 
patrimoniale des ZH.

ZH3. Compatibilité des documents d’urbanisme avec les objectifs de préservation.
 

ZH4. Organiser et mettre en œuvre une politique de gestion, de préservation et de 
restauration des zones humides.

ZH5. IOTA et ICPE situés dans l’enveloppe territoriale.

ZH6. Evaluer la politique zones humides.

ZH7. Les Zones Humides particulières du SAGE : estrans et vasières ; lagunes et 
tourbières d’intérêt patrimonial ; les ZH situées sur les têtes de BV ; ZHIEP ; ZSGE.

ZH8. Identifier les ZHIEP            ZH9. Instaurer des ZSGE

ZH10. Inventorier les estrans et vasières, les lagunes et tourbières d’intérêt 
patrimonial, et les zones humides situées sur les têtes de BV.

R 1
Protéger les Zones Humides d’Intérêt Environnemental 
Particulier et les Zones Stratégiques pour la Gestion de l’Eau.

R 2
Atténuer, ou à défaut, compenser l’atteinte grave aux zones 
humides. 
 
R 3
Veiller à l’impact du cumul des projets individuels.

R 4
Elaborer des plans d’actions sur les ZHIEP et les ZSGE.



1 – Genèse du projet 

2017 - Constat depuis l’approbation du SAGE dans les dossiers « Loi sur l’Eau » impactant les zones humides :
- inventaires rarement satisfaisants,
- mise en œuvre de la séquence Eviter-Réduire-Compenser souvent trop lacunaire.



1 – Genèse du projet 

2018 – Concrétisation d’un partenariat entre l’AFB et le SMIDDEST

AFB

Développer une V2 de la méthode pour rendre la V1 
(entre autres)

✓ Plus complète

✓Plus ergonomique
✓Inclure les zones humides littorales et les zones de 

marais ; prendre en compte leur spécificité dans la 
méthode

SMIDDEST

Acquérir de la connaissance sur les ZH du SAGE

✓ Sur les fonctions

✓Le potentiel de restauration

Favoriser le partage avec les acteurs impliqués sur le 
territoire du SAGE

Des enjeux règlementaires, techniques et scientifiques



1 – Cadrage du projet 

Partenariat AFB / SMIDDEST

✓ Validé par la CLE du SAGE

✓Concrétisé par une délibération du comité syndical du SMIDDEST
✓Elaboration d’une convention entre l’AFB et le SMIDDEST
✓Proposition de 2 sujets de stage 

SUJET 1 : Evaluation de la qualité du diagnostic de la 
MNEFZH 

▪ Tester la méthode dans les contextes du SAGE
▪ Vérifier la corrélation des résultats issus de la 

méthode avec les données naturalistes, 
hydrologiques et biogéochimiques existantes

▪ Apporter des améliorations au prototype ? 

SUJET 2 : Dimensionnement de la compensation 
sur le territoire du SAGE 

▪ Identifier les grands types d’aménagements
▪ Etablir des scénarios de compensation



1 – Cadrage du projet 

2 stages de 6 mois concomitants / 2 stagiaires de M2  

✓ 1 co-encadrement par l’AFB et le SMIDDEST

✓ 1 accueil des 2stagiaires dans les locaux du SMIDDEST
✓2 profils complémentaires dans des parcours « Biodiversité et suivis environnementaux » et 

« Gestion de l’environnement »

1 suivi au sein de la commission ZH du SAGE
▪ Des groupes de travail avec les partenaires techniques 

▪ 1 groupe de suivi réunissant les différents collèges de la CLE

Mars - Avril :

Bibliographie 
Préparation du terrain

Mai - Mi-juillet :

Phase de terrain 
Saisie des données

Mi-juillet - Août :

Analyse des résultats 
Rédaction des livrables

1 déroulé en 3 temps



1 – Déroulé du test et ses résultats

1 échantillonnage couvrant le territoire du SAGE

50 sites prospectés :

▪ Proposés par les partenaires

▪ Choisis en fonction de différents gradients :
✓ Typologie
✓ Etat de dégradation
✓ Données disponibles
✓ Projets réels
✓ Contexte des pressions



1 – Déroulé du test et ses résultats

Sujet 1 – Le prototype 2018 est-il adapté à l’évaluation 
des fonctions des zones humides dans les contextes 
écologiques du SAGE Estuaire de la Gironde ?
Zéphir BARRET

➔ Tester l’intégration des écosystèmes humides salés 
et saumâtres dans le prototype

➔ Comparer les données existantes avec les 
indicateurs de la méthode pour tester sa robustesse

➔ Suggérer des améliorations au prototype

Mobilisation des 
partenaires pour avoir 
accès à des sites en ZH

Différents niveaux de 
dégradation

Différentes typologies et 
différents contextes

Collecte des données 
existantes :naturalistes, 

hydrologiques et 
biogéochimiques

Sélection des sites à 
intégrer au test

Sur 102 sites proposés, 51 ont été 
retenus et prospectés
Echantillon représentatif du 
territoire du SAGE
≠ types de ZH ≠ fonction



1 – Déroulé du test et ses résultats

Sujet 1 – Le prototype 2018 est-il adapté à l’évaluation des fonctions des zones humides dans les contextes 
écologiques du SAGE Estuaire de la Gironde ?

1ère phase  
bureau

• Analyse des contextes : paysager ; hydrogéomorphologique ; 
écologique ; etc.

• Traitements SIG

• Préparation du terrain

Phase 
terrain

• Vérifications des données issues du travail préparatoire et 
corrections le cas échéant

• Récolte des paramètres (pédologiques, botaniques, etc.)

2e phase 
bureau

• Saisie des données et finalisation des tableurs 

• Analyse des résultats



1 – Déroulé du test et ses résultats

Sujet 1 – Le prototype 2018 est-il adapté à l’évaluation des fonctions des zones humides dans les contextes écologiques du SAGE 
Estuaire de la Gironde ?

Collecte des données 
naturalistes existantes 

sur les sites du test

Relevés des indicateurs 
de la méthode sur les 

sites du test

Tests de corrélation 
entre les indicateurs de 
la méthode relevés in 

situ et la typologie 
connue des ZH étudiées

Tests de couplage 
d’indicateurs de la 

méthode

1- Déroulé du test

2- Résultats du test

Cohérence des 
indicateurs avec 

la réalité du 
terrain

Les indicateurs 
discriminent le contexte 

paysager 

Les indicateurs 
discriminent le type de 

zone humide dans les sites

Pertinence des 
nouveaux 

indicateurs

Nécessité de sélectionner 
les indicateurs les plus 

pertinents parmi les 
nouveaux

Supprimer les indicateurs 
redondants

Simplification 
des indicateurs

Eclairer certaines relations 
inexpliquées



1 – Déroulé du test et ses résultats

Sujet 1 – Le prototype 2018 est-il adapté à l’évaluation des fonctions des zones humides dans les contextes écologiques du SAGE 
Estuaire de la Gironde ?

3- Discussions à l’issue du test sur le prototype

Décrire les zones 
humides sur le 

territoire avec le 
jeu d’indicateurs

Fonctionne sur le territoire 
avec le jeu d’indicateurs V1

Fonctionne sur le territoire 
avec le jeu d’indicateurs du 

prototype 2018

La méthode ne 
capte pas certaines 

singularités 
écologiques 

La méthode n’évalue que 
les fonctions ZH

Les enjeux « espèces » et 
« habitats » doivent être 

évalués en parallèle

Limites et 
perspectives 

Compléter l’échantillon 
avec plus de données 

naturalistes, voir 
hydrologiques 

(piézomètre) et 
biogéochimiques robustes 

Le prototype 2018 est adapté 
au contexte du SAGE



1 – Déroulé du test et ses résultats

Sujet 2 – Comment dimensionner une mesure de 
compensation écologique en zone humide sur le 
territoire du SAGE ? Alizée RIBAS

➔ Tester le prototype 2018 qui préfigure la V2 de la 
méthode / interface de dimensionnement de la 
compensation

➔ Evaluer l’efficacité de la compensation (scénarios 
fictifs représentatifs de la réalité du territoire)

➔Mettre en évidence les actions écologiques à 
mettre en œuvre sur le territoire

Mobilisation des 
partenaires pour avoir 
accès à des sites en ZH

Différents niveaux de 
dégradation

Différentes typologies et 
différents contextes

Des sites pour simuler 
des aménagements / 
des sites pour simuler 

des mesures 
compensatoires

Sélection des sites à 
intégrer au test

Sur 102 sites proposés, 51 ont été 
retenus et prospectés
Echantillon représentatif du 
territoire du SAGE
≠ types de ZH ≠ fonction



1 – Déroulé du test et ses résultats

Sujet 2 – Comment dimensionner une mesure de compensation 
écologique en zone humide sur le territoire du SAGE ?

Des sites < 10 ha

80% de sites estuariens

Autres contextes : alluvial, 
plateau, dépression

Majorité de prairies

Puis boisements, schorre, 
culture, friche

Gestion majoritaire par 
pâture-fauche

Puis aucune gestion, 
culture, gestion forestière

Etats de dégradation 
équilibrés (bon, mauvais, 

moyen)



1 – Déroulé du test et ses résultats

Sujet 2 – Comment dimensionner une mesure de compensation écologique en zone humide sur le territoire du SAGE ?

Simulation d’impacts sur zones 
humides par des projets IOTA ou 

ICPE

Ex. installation d’une éolienne, 
agrandissement d’un lotissement, 

creusement d’une tonne de chasse

Choix d’un site de compensation 
dans un contexte biogéographie 

similaire ou non
Simulation d’actions écologiques

Analyse des indicateurs associés à 
une équivalence fonctionnelle

1- Déroulé du test

2- Résultats du test

Sur quels indicateurs 
les gains sont-ils plus 

fréquents ?

Végétalisation 
du site

Matière 
organique 

incorporée en 
surface

Quelles sont les 
actions écologiques 
qui aboutissent à le 

plus de gain ?

Conversion de 
cultures en 

prairie

Effacement de 
plans d’eau

Reconnexion à 
l’estuaire

Décaissage de 
remblais

Existe-t-il un biais 
important entre 

l’interface et 
l’observateur 

concernant le ratio ?

Biais 
relativement 

faible 



1 – Déroulé du test et ses résultats

Sujet 2 – Comment dimensionner une mesure de compensation écologique en zone humide sur le territoire du SAGE ?

3- Discussions à l’issue du test sur le prototype

Les indicateurs de la méthode 
permettent d’avancer que le 

prototype de la V2 est 
applicable au territoire de 

l’estuaire de la Gironde

Bonne discrimination du 
contexte paysager des sites 

et de leurs types de ZH

A tester cependant sur un 
échantillon aléatoire

L’interface de 
dimensionnement permet de 

bien visualiser la faisabilité 
des actions écologiques à 
mettre en place pour la 

compensation

L’observateur peut 
intervenir dans le choix de 

la faisabilité des 
dimensions de l’interface

Un bémol est émis sur 
l’intervention de 

l’observateur sur la 
dimension spatiale

Recommander de mieux 
guider le choix du ratio 

minimal et maximal

Permet de dégager les pistes 
de compensation les plus 

pertinentes

Le rapport surfacique entre 
le site impacté et le site de 
compensation est souvent 

élevé et supérieur aux 
préconisations du SDAGE



1 – Déployer la MNEFZH V2 sur le territoire du SAGE, pourquoi ?

2021 -Bilan et évaluation des impacts des IOTA/ICPE sur les zones humides du territoire 
du SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés
 

// PAGD du SAGE

Disposition ZH6 : Evaluer la politique zones humides
➔ Analyse de l’effet cumulé des autorisations et 

déclarations des projets sur les zones humides 
➔ Bilan à présenter en Commission Locale de l’Eau

// Règle R3 du SAGE

• Veille sur l’effet cumulé des projets individuels ➔ 
atteinte aux fonctionnalités des ZH ?

• Porter à connaissance des services de l’Etat dans le 
cadre de l’instruction des dossiers règlementaires

// Dossiers d’autorisation et de déclaration

• IOTA et ICPE depuis 2013 (approbation du SAGE)
• + de 100 dossiers analysés – 69 projets avec 

présence de ZH

// Report sous SIG

• Cartographie des zones humides diagnostiquées 
dans les états initiaux

• Cartographie des zones humides détruites tout ou 
partie

• Cartographie des secteurs de compensation



1 – Déployer la MNEFZH V2 sur le territoire du SAGE, pourquoi ?

// Surface cumulée des zones humides détruites
• 159 ha sur environ 7 années
• En comparaison avec l’enveloppe des 

principales ZH* du SAGE, cela représente 0,2 %
• La périphérie des pôles urbains plus impactée

// Pertes non compensées
• Dues majoritairement aux opérations impactant 

des surfaces de ZH < au seuil de la déclaration
➔ Ratio de 150% (orientation D41 du SDAGE et règle 
R2 du SAGE) non atteint

// Bilan final
• Majorité des ZH impactées : état moyen de 

conservation 80% (20% en bon état)
• Mesures compensatoires mises en œuvre ne 

permettant pas de restaurer l’ensemble des fonctions 
des zones humides (70%)

• Zones humides détruites et non compensées 
représentent 3%

• 25% des mesures compensatoires permettent un gain 

// Les raisons de ces résultats
• Ancienneté de certains dossiers : antérieurs à 

la loi biodiversité
• Mesures souvent axées sur la fonction 

écologique au détriment des autres fonctions
• Equivalence écologique non respectée

// Mais
• Des mesures compensatoires mieux proportionnées 

aujourd’hui
• Des mesures mieux encadrées avec les arrêtés de 

prescriptions spécifiques



1 – Déployer la MNEFZH V2 sur le territoire du SAGE, pourquoi ?

Aujourd’hui – Constats sur les projets employant la MNEFZH V1 (non exhaustif)

▪ La méthode est éprouvante et chronophage

▪ Il est parfois difficile de mobiliser du foncier de compensation sur la même masse d’eau (sous-BV)

▪ La méthode n’est pas adaptée à certains contextes

▪ La méthode ne permet pas de compenser plusieurs entités ZH détruites par un projet sur un seul site de 
compensation

▪ Le ratio (surfacique) de compensation avec la méthode est souvent plus élevé que le ratio de 1,5 pour 1 
préconisé dans le SDAGE



1 – Déployer la MNEFZH V2 sur le territoire du SAGE, pourquoi ?

Aujourd’hui – Déployer la MNEFZH V2 sur le territoire du SAGE

▪ La méthode a été optimisée pour être plus accessible

▪ La méthode est dotée de nouveaux indicateurs permettant de couvrir des contextes différents

▪ La méthode est dotée d’une interface de dimensionnement

▪ La méthode permet un langage commun entre les bureaux d’études, les services de l’Etat, les services 
consultés pour avis et facilite l’instruction des dossiers

▪ La méthode facilite le suivi des mesures compensatoires et l’évaluation de leurs effets

▪ La méthode permet de communiquer à un plus large public

▪ La méthode constitue un outil d’aide à la décision (Révision des ratios de compensation?)



Merci pour votre attention



Amédée Mercier

Chef d’unité Rivières, Eaux Pluviales et Zones Humides
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Contexte et Historique de la mise en application de la MNEFZH V1 dans les Yvelines

Rappel du rôle des DDT

▪ Depuis 2018 : GUIDE METHODOLOGIQUE POUR LES ZONES HUMIDES DES
YVELINES (Mis à jour juillet 2020- Révision en cours)

https://www.yvelines.gouv.fr/contenu/telechargement/25668/150783/file/Guide_m%C3%A9thodologique_ZH_30082021.pdf

▪ Cartographie des zones humides des Yvelines
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b64186ca-b30d-4604-ab4d-55e3e97a09bd

▪ Evolution réglementaire avec la prise en compte de l’équivalence fonctionnelle
dans le SDAGE Seine-Normandie (2022-2027)

▪ Application de la méthode dans le cadre de dossier loi sur l’eau soumis à la
rubrique 3.3.1.0 (Étude délimitation et caractérisation des zones humides
systématiquement exigée dans les DLE)

https://www.yvelines.gouv.fr/contenu/telechargement/25668/150783/file/Guide_méthodologique_ZH_30082021.pdf
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b64186ca-b30d-4604-ab4d-55e3e97a09bd


Outils d’aide à la décision et cas d’application de la méthode

Trois grandes familles d’application :

▪ Prévention

▪ Compensation

▪ Valorisation des projets de renaturation



Avantages et difficultés rencontrées

▪ Méconnaissance réglementaire

▪ Équivalence fonctionnelle difficile a
atteindre et à comprendre par les
porteurs de projet.

▪ Notion de service

▪ Focalisation des mesures
compensatoire sur la surface à
compenser (150 % 200%) alors que
l’objectif à atteindre est l’équivalence
fonctionnelle



Les clés de la reussité d’un DLE impactant des zones humides*

Mener les études nécessaires dès le début du projet (programme, Esquisse)

Échanger avec les service de l ‘État le plus en amont possible

Les porteurs de projet doivent se faire accompagner par des BE spécialisés dans les
zones humides et formés à la MNEFZH

Μ :Après ERC et en cas d’impossibilité d’éviter ou de réduire l’impact sur les ZH

Mauvaise à application de la MNEFZH est  synonyme de retard dans le  
projet et de surcoût .



Ghislaine Ferrere

Responsable Milieux humides - Convention de Ramsar
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